
Construction d’un projet 

Installation : dispositifs de soutien financier 

www.med-in-occ.org 

Vous vous installez pour la première fois en libéral ou bien vous ouvrez un cabinet secondaire ? Selon votre lieu d’implantation, votre 
projet et votre situation conventionnelle (secteur 1 et secteur 2 option pratique tarifaire maîtrisée (OPTAM) et OPTAM-ACO (anesthésie 
– chirurgie - obstétrique), plusieurs aides ponctuelles à l’installation peuvent être mobilisées. Ce document vous permet d’identifier
rapidement les dispositifs disponibles, leurs montants et les interlocuteurs à contacter.

https://sig.ville.gouv.fr/
https://www.ameli.fr/medecin/exercice-liberal/vie-cabinet/aides-financieres/aides-exercice-zone-sous-dense-renovees
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000051324180/2026-06-19
https://www.occitanie.paps.sante.fr/ou-minstaller-186

